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CONSEIL MUNICIPAL DU   20 mars 2023
Recueil-décisions n° Rc-2023-2

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte Numéro d’ordre Titre de la décision

Incidences 
financières

12/01/2023 1. L-2023-18 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Magazine municipal "VIVRE A 
NIORT" - #319 - Janvier et février 2023 - Impression

10 936,00 € HT soit 
12 029,60 € TTC

13/01/2023 2. L-2022-641 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Stade de Saint-Liguaire - 
Bardage extérieur isolé (ITE) du club house

35 160,00 € HT soit 
42 192,00 € TTC

13/01/2023 3. L-2022-690 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation - ASSOCIATION 
L'ESCALE - Logement et services pour les jeunes

Recettes : 
Loyer annuel :
81 034,00 € 

16/01/2023 4. L-2022-691 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS 
CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Marchés publics - Achat d'une cuve de récupération 
d'eau - Cimetières et crématorium

4 688,31 € HT soit 
5 625,97 € TTC

16/01/2023 5. L-2023-4
UNITÉ TRANSITION ENERGÉTIQUE
Marchés publics - Groupe scolaire Ferdinand 
BUISSON - Suppression d'un branchement 
électrique - Déconnexion du câble sur support

226,00 € HT soit 
271,20 € TTC

16/01/2023 6. L-2023-5
UNITÉ TRANSITION ENERGÉTIQUE
Marchés publics - Groupe scolaire Ferdinand 
BUISSON - Suppression d'un branchement 
électrique – Déconnexion du câble du poteau béton 
sur rue

226,00 € HT soit 
271,20 € TTC €

16/01/2023 7. L-2023-6
UNITÉ TRANSITION ENERGÉTIQUE
Marchés publics - 2A rue Laurent BONNEVAY - 
Suppression d'un branchement électrique - 
Déconnexion du câble réseau

226,00 € HT soit 
271,20 € TTC

16/01/2023 8. L-2023-16 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS

Dépôt de permis de démolir - Démolition du pavillon
des pompiers, parc municipal des expositions de 
Noron

/



16/01/2023 9. L-2023-20 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS

Dépôt de déclaration préalable - Dépose et 
remplacement de la couverture du petit Théâtre 
Jean Richard

/

17/01/2023 10. L-2023-9 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Demande de subvention - Projet éducation à la 
citoyenneté et à l'engagement des jeunes - Caisse 
D'Allocations Familiales des Deux-Sèvres (CAF) / 
Fonds locaux

Recettes : 
Demande de 
subvention : 
10 000,00 € HT

17/01/2023 11. L-2023-13 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - Places et supports de 
communication - Association ASN BASKET

2 500,00 € net

17/01/2023 12. L-2023-23 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Exercice du droit de préemption urbain - Propriété 
bâtie sise 6 rue Villersexel et cadastrée section CO 
n°639

Prix d’acquisition :
116 000,00 €

18/01/2023 13. L-2023-17 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS

Dépôt de permis de démolir - Vestiaire tennis 
complexe sportif des Gardoux - 50 rue de la Levée 
de Sevreau à NIORT

/

18/01/2023 14. L-2023-19 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS

Dépôt de déclaration préalable - Création de deux 
ensembles menuisés - Façade 18 bis rue Jean 
Gabriel Domergue à NIORT

/

18/01/2023 15. L-2023-22 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au 
sein du "Grand Hangar"

Recettes : 
Redevance 
d’occupation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil 
municipal

24/01/2023 16. L-2023-11 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Centre Du Guesclin - Achat de 
laine de verre pour l'isolation des combles

9 318,61 € HT soit 
11 182,33 € TTC

26/01/2023 17. L-2023-30 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Dépôt d'une déclaration préalable - Dépose et 
remplacement des portes de garages 1 rue de la 
Cure - Presbytère Notre Dame

/

26/01/2023 18. L-2023-31 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC

Marchés publics - Place Martin Bastard - Fourniture 
et pose d'une bâche micro-perforée

10 060,00 € HT soit 
12 072,00 € TTC

26/01/2023 19. L-2023-33 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC

Marchés publics - Place Martin Bastard - 
Réalisation d'un film de communication du chantier

6 360,00 € HT soit 
7 632,00 € TTC



27/01/2023 20. L-2023-41 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Exercice du droit de préemption urbain - Contre-
proposition - Propriété bâtie sise 23 rue du Pont et 
cadastrée section BX n°553 et 554

Prix d’acquisition :
35 000,00 € plus frais 
de commission de 
4 000,00 €

01/02/2023 21. L-2023-49 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Exercice du droit de préemption urbain - Terrains 
nus sis lieu-dit Fief Le Jeaux et cadastrés section 
CZ n° 536, 537, 538, 539 et 540

Prix d’acquisition :
80 000,00 €

03/02/2023 22. L-2023-8 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES 
RISQUES MAJEURS ET SANITAIRES

Marchés publics - Accord-cadre - Prestations de 
régulation de pigeons

7 800,00 € TTC 

06/02/2023 23. L-2023-24 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec EFE Formation SAS - 
Participation de la Directrice des Ressources 
Humaines

1 165,50 € HT soit 
1 398,60 € TTC

06/02/2023 24. L-2023-48 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec Le Domaine Régional de 
Chaumont sur Loire - Participation de trois agents

2 610,00 € net

06/02/2023 25. L-2023-50 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec EFORSA - Participation de
deux agents

7 554,00 € HT soit 
9 064,80 € TTC

06/02/2023 26. L-2023-51 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec NCO Formations Globales
- Participation d'un agent

1 200,00 € TTC

06/02/2023 27. L-2023-53 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Groupe scolaire de la Mirandelle -
Réalisation d'un diagnostic structurel partiel

9 250,00 € HT soit 
11 100,00 € TTC

06/02/2023 28. L-2023-60 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de location - 10 rue du Mûrier - Société 
HADES

Recettes : 
Loyer : 3 012,00 € 
pour 6 mois

08/02/2023 29. L-2023-15 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Volley ball pexinois - Atelier Volley ball

960,00 € net



08/02/2023 30. L-2023-21 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Le Point de Rencontre Niortais - Atelier Boxe 
éducative 

1 410,00 € net

08/02/2023 31. L-2023-32
CULTURE
Marchés publics - Expositions Année 2023 - Contrat
avec Bibliocité - Exposition "L'Europe du Polar"

500,00 € HT soit 
600,00 € TTC

08/02/2023 32. L-2023-34 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Union Athlétique Niort Saint-Florent - Atelier 
Fitness/Sports alternatifs

2 040,00 € net

08/02/2023 33. L-2023-35 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Échiquier Niortais - Atelier Echecs

1 020,00 € net

08/02/2023 34. L-2023-37 MISSION PARTICIPATION INTERNE - 
ACCESSIBILITÉ - DÉVELOPPEMENT DURABLE

Marchés publics - Prestation traiteur - Cérémonie 
des vœux aux agents

4 932,72 € HT soit 
5 426,00 € TTC

08/02/2023 35. L-2023-61
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Contrat avec la compagnie Les Enfants 
Sauvages - Représentation de l'escape game 
théâtralisé "Tombé du Ciel"

1 386,00 € net

08/02/2023 36. L-2023-67
CULTURE
Marchés publics - Cérémonies officielles - Année 
2023 - Association Orchestre à Vent de Niort (OVNI)

4 500,00 € net

08/02/2023 37. L-2023-68
MISSION VALORISATION DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE
Marchés publics - Contrat d'exposition avec Com'à 
la maison - Journée internationale des Droits des 
femmes - Exposition immersive sur l'Endométriose -
Semaine Européenne de l'Endométriose 2023

5 710,00 € net

10/02/2023 38. L-2023-54 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Centre Technique des Espaces 
verts - Fourniture, installation d'un bureau de type 
construction modulaire et réhabilitation de deux 
modulaires existants pour création d'une salle de 
restauration

22 781,35 € HT soit 
27 337,62 € TTC

10/02/2023 39. L-2023-55 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 
Emplacement de stationnement pour un aéronef au 
sein du "Grand Hangar" - Avenant n°1

/



10/02/2023 40. L-2023-56 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Pilori - Mission d'étude de 
faisabilité préalable à la rénovation de ce bâtiment

39 040,00 € HT soit 
46 848,00 € TTC

10/02/2023 41. L-2023-59 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Dépôt de déclaration préalable - Réfection de la 
toiture du bâtiment D - Classes spécialisées 
maternelle du groupe scolaire Jean Jaurès à Niort

/

10/02/2023 42. L-2023-62 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Château de Chantemerle - 
Mission d'Assistance à maitrise d'ouvrage pour 
l'installation d'une chaufferie bois

4 550,00 € HT soit 
5 460,00 € TTC

17/02/2023 43. L-2023-36 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bail à location - 15 rue Berthet à Niort - Garages 
n°11 et n°12 - Association Centre Socioculturel du 
Centre-Ville (CSC du Centre-Ville) - Stockage 
Atelier Poterie

A titre gratuit

17/02/2023 44. L-2023-44 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Accord cadre Prestation de 
maintenance de diverses installations techniques 
des bâtiments - Lot 5 : SSI - Stade Espinassou - 
Mise en place de la centrale incendie - Marché 
subséquent

4 670,99 € HT soit 
5 605,19 € TTC

17/02/2023 45. L-2023-63 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Déclaration préalable de travaux - Dépose et pose 
d'un portail finition galva - Dépose et pose d'une 
porte PVC - 115/115bis avenue de La Rochelle - 
Association les Restos du Cœur

/

20/02/2023 46. L-2023-58 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Aménagement du jardin - Square 
Galilée

14 845,92 € HT soit 
17 815,10 € TTC

20/02/2023 47. L-2023-71 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ACP FORMATION SAS - 
Participation d'un agent

1 220,00 € net

20/02/2023 48. L-2023-72 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec UNCCAS - Participation 
d'un agent

395,00 € net

20/02/2023 49. L-2023-73 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec UNA - Participation de 
trois agents du CCAS

1 290,00 € TTC



20/02/2023 50. L-2023-78 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Suppression d'un branchement 
électrique n°15440810408277 - Groupe scolaire 
Ferdinand Buisson 

226,00 € HT soit 
271,20 € TTC

20/02/2023 51. L-2023-79 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Suppression d'un branchement 
électrique n°15492619388156 - Groupe scolaire 
Ferdinand Buisson

226,00 € HT soit 
271,20 € TTC

20/02/2023 52. L-2023-80 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés Publics - Suppression d'un branchement 
électrique n°15440520972640 - Groupe scolaire 
Ferdinand Buisson 

226,00 € HT soit 
271,20 € TTC

20/02/2023 53. L-2023-84 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Reprise d'étanchéité de la toiture 
- Centre Du Guesclin

4 781,54 € HT soit 
5 737,85 € TTC

21/02/2023 54. L-2023-69 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés Publics - Réhabilitation des patrimoines 
Maison Patronale et Fabrique à Port Boinot - Lot 6 : 
étanchéité multicouche élastomère 

35 880,26 € HT soit 
43 056,31 € TTC

22/02/2023 55. L-2023-64 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Location - Immeuble 187 avenue Saint Jean 
d'Angély - Association "Dépistages des Cancers, 
Centre Régional de Coordination, Nouvelle 
Aquitaine"

Recettes: 
Loyer mensuel :
1 331,00 €

22/02/2023 56. L-2023-86 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Réparation du revêtement de sol 
- Gymnase Henri Barbusse 

4 230,00 € HT soit 
5 076,00 € TTC

22/02/2023 57. L-2023-87 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Acquisition de végétaux - Ecole 
Jean Macé - Aménagement de la cour

4 529,50 € HT soit 
4 982,45 € TTC

22/02/2023 58. L-2023-89 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Saint-Liguaire - 
Association Les anneaux du marais

Recettes : 
Participation aux 
charges conformément 
aux tarifs votés chaque 
année par le Conseil 
municipal

22/02/2023 59. L-2023-90 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Saint-Liguaire - 
Association CSC De part et d'autre

Recettes : 
Participation aux 
charges conformément 
aux tarifs votés chaque 
année par le Conseil 
municipal

22/02/2023 60. L-2023-93 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle polyvalente du Clou Bouchet - 
Association CSC De part et d'autre

Recettes : 
Participation aux 
charges conformément 
aux tarifs votés chaque 
année par le Conseil 
municipal



22/02/2023 61. L-2023-94 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative presbytère Sainte-
Pezenne - Association Les lieux du corps

Recettes : 
Participation aux 
charges conformément 
aux tarifs votés chaque 
année par le Conseil 
municipal

22/02/2023 62. L-2023-95 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative presbytère Sainte-
Pezenne - Association Plaisir de coudre

Recettes : 
Participation aux 
charges conformément 
aux tarifs votés chaque 
année par le Conseil 
municipal

22/02/2023 63. L-2023-101 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative presbytère Sainte-
Pezenne - Association Tanoura danse

Recettes : 
Participation aux 
charges conformément 
aux tarifs votés chaque 
année par le Conseil 
municipal

22/02/2023 64. L-2023-102 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative presbytère Sainte-
Pezenne - Association Os amigos das concertinas

Recettes : 
Participation aux 
charges conformément 
aux tarifs votés chaque 
année par le Conseil 
municipal

22/02/2023 65. L-2023-118 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Raccordement au Réseau Public 
de Distribution d'Électricité - Port Boinot - Site de la 
Maison Patronale

7 387,20 € HT soit 
8 864,64 € TTC

22/02/2023 66. L-2023-122 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Raccordement au Réseau Public 
de Distribution d'Electricité - Port Boinot - Site de la 
Fabrique

2 689,20 € HT soit 
3 227,04 € TTC

23/02/2023 67. L-2023-125 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE

Marchés publics - Abonnements pour le 
stationnement de véhicules de la Ville de Niort - 
Parking Hôtel de Ville - Année 2023

40 833,33 € HT soit 
49 000,00 € TTC

28/03/2023 68 L-2023-66 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
SA Souché Niort & Marais - Atelier gymnastique 
japonaise

840,00 € net

28/02/2023 69. L-2023-103
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontre d'auteur - Monique ARIEN-
CARRERE

354,00 € net



28/02/2023 70 L-2023-107
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres avec les scolaires, le public, 
animation d'un atelier parents-enfants et dédicaces -
Benjamin DIDIOT (pseudonyme : BENOU)

1 507,00 € net

28/02/2023 71. L-2023-108
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres et dédicaces - Michaël 
MENTION

721,00 € net

28/02/2023 72. L-2023-110
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres et dédicaces - Antoine CHAINAS

961,00 € net

28/02/2023 73. L-2023-111
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres et dédicaces - Benoît 
PHILIPPON

960,00 € net

28/02/2023 74. L-2023-113
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres et dédicaces - Pauline HILLIER

960,00 € net

28/02/2023 75. L-2023-114
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres avec les scolaires et le public - 
Boris GOLZIO

1 848,03 € TTC

28/02/2023 76. L-2023-116
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres et dédicaces - Jean-Baptiste 
HOSTACHE

496,00 € net

28/02/2023 77. L-2023-119
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres avec les scolaires et le public - 
Pierrick PAILHARET (pseudonyme : Marion 
MOUSSE)

1 732,00 € net

28/02/2023 78. L-2023-121
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres, dédicaces et ciné-polar - Mark 
EACERSALL

1 251,00 € net

28/02/2023 79. L-2023-124
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres et dédicaces - Patrice PERNA 
(pseudonyme : Pat PERNA)

603,80 € net



28/02/2023 80. L-2023-126
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres avec les scolaires, les EHPAD et
le public - Laurence BIBERFELD

1 922,00 € net

01/03/2023 81. L-2023-109
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Rencontres et dédicaces - Patrick 
PÉCHEROT

960,00 € net

LE CONSEIL 
PREND ACTE

Le Secrétaire de séance

Anne-Lydie LARRIBAU

Le Maire de Niort

Jérôme BALOGE



Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-18

Marchés publics - Magazine municipal "VIVRE A NIORT" - 
#319 - Janvier et février 2023 - Impression 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un nouvel appel d’offres a été lancé concernant  l’impression du magazine « VIVRE A
NIORT » et qu’il convient de ne pas interrompre la parution du magazine municipal ;

Considérant qu’il a été demandé à l’IMPRIMERIE RAYNAUD, titulaire du précédent marché, de procéder
à l’impression du # 319 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IMPRIMERIE RAYNAUD
Adresse :  13 rue Johannes Gutenberg – Z.A.  de l’Avenir  – BP 90013 – 79160 COULONGES-SUR-
L’AUTIZE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 936,00 € HT soit 12 029,60 € TTC
(TVA 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-641

Marchés publics - Stade de Saint-Liguaire - 
Bardage extérieur isolé (ITE) du club house

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de réaliser un bardage extérieur afin d’isoler le club house, ainsi que le
bâtiment comprenant les bureaux administratifs du stade de Saint-Liguaire ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société BGN
Adresse : 10, rue Jacques Cartier – ZA de Baussais – 79260 LA CRECHE 

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 35 160,00 € HT soit 42 192,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-690

Convention d'occupation - ASSOCIATION L'ESCALE - 
Logement et services pour les jeunes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande  de  l’association l’Escale – Logement et services pour les jeunes  de louer  un
ensemble immobilier dit « Résidence Habitat Jeunes », sis 63 rue Saint Gelais à Niort afin  d’exercer et
gérer toutes activités en faveur des jeunes, notamment en matière de logement, restauration sociale,
d’éducation, d’animation culturelle, de formation et de création ;

Considérant la disponibilité des locaux;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer l’ensemble immobilier dit  « Résidence Habitat Jeunes » situé 63 rue Saint Gelais à Niort  à
l’ASSOCIATION L’ESCALE - Logement et services pour les jeunes
Adresse : Siège social – 147 rue du Clou Bouchet – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la présente convention d’occupation est consentie moyennant le paiement  d’un loyer annuel fixé
à 81 034,00 €. Le loyer sera révisé le 1er janvier 2024.

Art. 3 -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une période de deux ans courant
du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-691

Marchés publics - Achat d'une cuve de récupération d'eau -
Cimetières et crématorium

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le souhait  du service  Cimetières et crématorium de disposer  d’une réserve  d’eau de pluie
afin  d’assurer l’arrosage des arbres et plantations présents dans les cimetières Niortais, en période de
restriction d’eau ;

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec l’entreprise SA PUM PLASTIQUES
Adresse : Zone industrielle de Souché - 11 rue Jean-François Cail - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 688,31 € HT soit 5 625,97 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- Le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Ingénierie Technique

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-4

Marchés publics - Groupe scolaire Ferdinand BUISSON - 
Suppression d'un branchement électrique - 

Déconnexion du câble sur support

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  supprimer  un  branchement  électrique  au  Groupe  Scolaire
Ferdinand BUISSON  suite  à  l’installation  d’une  nouvelle  pompe  à  chaleur  nécessitant  un  nouveau
branchement d’une puissance électrique supérieure ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société ENEDIS – GROUPE GESTION /FACTURATION LA ROCHELLE
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 226,00 € HT soit 271,20 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance

Fait en Mairie à Niort, le 16/01/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 





















Pôle Ingénierie Technique

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-5

Marchés publics - Groupe scolaire Ferdinand BUISSON - 
Suppression d'un branchement électrique - 

Déconnexion du câble du poteau béton sur rue 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de déconnecter un câble présent sur un poteau en béton donnant sur la rue du
Groupe Scolaire Ferdinand BUISSON ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société ENEDIS – GESTION /FACTURATION LA ROCHELLE
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 226,00 € HT soit 271,20 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/01/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 





















Pôle Ingénierie Technique

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-6

Marchés publics - 2A rue Laurent BONNEVAY - 
Suppression d'un branchement électrique - 

Déconnexion du câble réseau 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  supprimer  un  branchement  électrique  obsolète 2A rue  Laurent
BONNEVAY à NIORT ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société ENEDIS – GESTION /FACTURATION LA ROCHELLE
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 226,00 € HT soit 271,20 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/01/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 





















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-16

Dépôt de permis de démolir - Démolition du pavillon des pompiers,
parc municipal des expositions de Noron 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à  la
démolition, la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la politique patrimoniale des travaux de démolition sont nécessaires
pour le pavillon des pompiers, parc municipal des expositions de Noron à NIORT ;

DECIDE
Art. 1   - 
De déposer une demande de permis de démolir, pour le site parc municipal des expositions de Noron –
79000 NIORT. 

Art. 2   - 
D’approuver le formulaire de demande annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Imprimer Enregistrer Réinitialiser 1/5 

BJI 
Lib�rti • Égaliti • Frattmiti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Demande de 

Permis de démolir N
° 

13405*06 
MINISTÈRE CHARGÉ 

DE L'URBANISME 

Vous démolissez totalement ou partiellement un bâtiment 
protégé ou situé dans un secteur où a été institué le permis 
de démolir. Dpi Commune Année N° de dossier 

La présente demande a été reçue à la mairie Pour savoir précisément à quelle(s) formalité(s) est soumis 
votre projet, vous pouvez vous reporter à la notice expli
cative ou vous renseigner auprès de la mairie du lieu de 
votre projet. le L__J L..__· L__.1 L .. ! Cachet de la mairie et signature du receveur 

Dossier transmis : 0 à !'Architecte des Bâtiments de France 
0 au Directeur du Parc National 

1 - Identité du demandeur -, 

Le demandeur Indiqué dans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation 
Si la demande est présentée par plusieurs personnes, indiquez leurs coordonnées sur la fiche complémentaire. 
Les décisions prises par l'administration seront notifiées au demandeur indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée aux autres demandeurs qui 
seront co-titulaires de l'autorisation. 

r 
Vous êtes un particulier Madame[] Monsieur D 

Nom : ................................................................................................................ .Prénom : .......................................................................................................... . 
Date et lieu de naissance 

Date : L...J L...J L...J L...J L...J L...J L...J L...J 

�épartement : L...J L...J L...J 

Commune: ............................................................................................................................................. . 

Pays: ................................................................................................................................................................ . 

Vous êtes une personne morale 

Dénomination: VILLE . .DE. NIORT ............................................................ Raison sociale: .............................................................................................. . 

N° SIRET: L2.JL.1JJ.i��L.1J �Li.JLi....J ����� Type de société (SA, SCI, ... ): ..................................................................... .. 

Représentant de la personne morale : MadameD Monsieur0 

Nom:. BALOGE .......................................................................................... Prénom: .JEROME .................................................................................. _ 

,. 2 - Coordonnées du demandeur 
Adresse : Numéro voie : Place .MartinBastard. -. CS. 58755 .................................................................................................... . 

Lieu-dit : ......................................................................................... LocaJité : .............................................................................................................. . .......... . 
Code postal: Lin.��t..bt..L BP: L...JL...JL...J Cedex: L...JL...J 
Téléphone : i.J1 t...fu LA..i &..i LL JL LL t...ÎJ JL t..Ü.J indiquez l'indicatif pour le pays étranger : L...J L...J L...J L...J 

Si le demandeur habite à l'étranger : Pays : ......................................................................... _ Division territoriale : .................. ...................................... �, 
Si vous souhaitez que les courriers de l'administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, veuillez 

préciser son ncim et ses coordonnées: Madame@ Monsieur D Personne morale D 

Nom: ................................................................................................................. Prénom: ................................................................................... .. 

OU raison sociale : .. Y.l.�.�!;.P!;.N.!9.RI.::.P..P..!Y.l..� .. !Y.l.�P..::.!?..l:!r.��-\..! .. g'.�t!:l.g�� ............... , .................................................... , ..................................... .

, . Place MartinBastard - CS 58755 Adresse : Numero : ................................ VOie : ........................................................................................................................................................................ .

Lieu-dit : ......................................................................................... Localité : .Niort ................................................................................................................ . 
. 7 9 0 2 7 C d · 

Code postal: L.'...J��L=.Jl...'....Jgp: L...JL...JL...J e ex· L...JL...J

Si cette.personne habite à l'étranger : Pays :, .......................................................................... Division territoriale : ............................. : ....................... .. 

Téléphone : L...J L J L J L...J L_J L...J L...J L=.J L...J L...J indiquez l'indicatif pour le pays étranger : L...J L...J L...J L...J 

CJ J'accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d'instruction par l'admi.nistration à

l'adresse suivante : .......................................................................................................................... @ ............................................................................... . 
J'ai pris bonne mjte que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au plus tard, celle de 
l'envol de ce courrier électronique augmentée de huit jours. 

























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-20

Dépôt de déclaration préalable - Dépose et remplacement de la
couverture du petit Théâtre Jean Richard 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à  la
démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la politique patrimoniale des travaux sont nécessaires sur la couverture
du petit Théâtre Jean Richard à NIORT ;

DECIDE
Art. 1   - 
De déposer une  déclaration préalable de travaux, pour le site du petit Théâtre Jean Richard – 79000
NIORT.

Art. 2   - 
D’approuver le formulaire annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















































Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-9

Demande de subvention - Projet éducation à la citoyenneté et à
l'engagement des jeunes - Caisse D'Allocations Familiales des

Deux-Sèvres (CAF)/ Fonds locaux 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De  demander  à  tout  organisme,  dont  le  montant  n’excède  pas  30 000  euros,  l’attribution  de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  volonté  de  la  CAISSE  D’ALLOCATIONS  FAMILIALES  (CAF)  des  Deux-Sèvres
d’accompagner  les  acteurs  du  territoire  qui  contribuent  à  la  construction  d’une  offre  de  service  en
direction des familles dans le cadre de ses champs de compétence dont la jeunesse ;

Considérant  l’objectif  partagé de favoriser  la participation des jeunes,  leur autonomie et  leur  pouvoir
d’agir  inscrit  dans la Convention Territoriale Globale 2021-2025 dont la CAF et la  Ville  de Niort  sont
signataires ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  solliciter  auprès  de  la  CAISSE  D’ALLOCATIONS  FAMILIALES  (CAF) des  Deux-Sèvres
une subvention au titre des Fonds locaux.
Adresse : 51 route de cherveux – 79034 NIORT CEDEX 9

Art. 2 - 
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  10 000,00 €  HT  sur  une  dépense  éligible
à 28 600,00 € HT.

Art. 3 -
D'approuver le dossier de demande de subvention annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

































Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 31 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-13

Marchés publics - Places et supports de communication -
Association ASN BASKET 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans l’objectif de faire découvrir le basket au plus grand nombre de Niortais, la Ville de
Niort  souhaite  acquérir des places  et  des prestations  annexes  pour  le  match  ASN
BASKET/HORSARRIEU qui se déroulera à l’Acclameur le 4 février 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association l’ASN BASKET
Adresse : Maison des Associations –12 rue Joseph Cugnot- 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  2 500,00 € net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 20 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-23

Exercice du droit de préemption urbain - Propriété bâtie sise 6 rue
Villersexel et cadastrée section CO n°639

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L. 210-1, L. 211-1, L. 213-2-1 et suivants, L. 300-1,
R. 213-1 et suivants relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 11 avril 2016 approuvant le Plan Local d’Urbanisme modifié ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15 lui permettant « d’exercer au nom de la commune, le droit de préemption urbain et
le droit  de préemption  urbain  renforcé  définis  par  le  Code de l’urbanisme,  que la  commune en  soit
titulaire ou délégataire conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) déposée par Maître Anne JONOUX, notaire à NIORT, 2 rue
de la Gare, le 21 novembre 2022 en Mairie de NIORT, relative à la cession d’une propriété bâtie sise
6 rue Villersexel à NIORT, aux conditions suivantes :
- prix de vente : 116 000 € ;
frais d’acte notarié et frais de prorata éventuel en sus ;

Vu l’avis du Domaine du 13 janvier 2023 ;

Considérant que le bien bâti, objet de la DIA, se situe dans un secteur à enjeu de la Commune de NIORT,
s’inscrivant dans l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et du Renouvellement Urbain ;

Considérant que le bien bâti,  objet  de la DIA, constituera une réserve  foncière en vue de permettre
la réalisation d’une opération d’aménagement conformément à l’article L. 300-1 du Code de l’urbanisme
et à la politique locale de l’habitat ;

Considérant  l’intérêt  général  à  acquérir  la  propriété  bâtie  cadastrée  section  CO  n°639,  sise  6  rue
Villersexel  à  NIORT,  ce  bien  étant  situé  à  proximité  immédiate  de  la  salle  de  sports,  propriété  de
la Commune de NIORT, ainsi que d’un parking ouvert à l’usage direct du public ;

Considérant que dans le cadre d’une opération d’habitat plus qualitative et d’une augmentation de l’offre
de stationnement, ces biens seront concernés par une requalification de l’espace public dans le secteur
pour une meilleure intégration dans l’environnement urbain et architectural ;

Considérant  que  la  démolition  du  bien  bâti,  objet  de  la  DIA,  permettra  l’extension  du  parc  de
stationnement de la salle de sports, le nombre d’emplacements existants étant insuffisant (une dizaine de
places) par rapport au nombre d’usagers de l’équipement sportif ;



Considérant l’intérêt d’agrandir également le parking public mitoyen au regard des besoins du quartier et
principalement  l’arrivée  massive  d’étudiants  au  niveau  du  site d’enseignement  supérieur  situé  rue
Beaune la Rolande ;

Considérant l’étude en cours menée par la Commune de NIORT et le schéma fonctionnel d’extension de
l’aire de stationnement publique (15 emplacements de stationnement supplémentaires) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  préempter le  bien  bâti  cadastré  section  CO  n°  639,  propriété  de  M
d’une contenance de 4a 12ca, sis 6 rue Villersexel à NIORT, aux conditions précisées dans la Déclaration
d’Intention d’Aliéner reçue le 21 novembre 2022 :
- prix de vente de 116 000 € ;
frais d’acte et frais de prorata éventuel en sus.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision

- au vendeur, M  ;
- à Maître Anne JONOUX, notaire à NIORT, 2 rue de la Gare, mandataire du vendeur ;
- à l’acquéreur désigné dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner.

Art. 3 -
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de NIORT dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter
de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet (article L. 411-7 du Code des relations entre
le public et l’administration).
Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif  de Poitiers (15 rue de
Blossac – CS 80541 – 86020 POITIERS Cedex ou sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 2 mois
à compter de sa notification ou de rejet explicite ou implicite de M. le Maire en cas de recours gracieux
préalablement exercé.

Art. 4 - 
La présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres et notifiée à l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

http://www.telerecours.fr/












Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-17

Dépôt de permis de démolir - Vestiaire tennis complexe sportif des
Gardoux - 50 rue de la Levée de Sevreau à NIORT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au   dépôt  des  demandes  d’autorisations d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la politique patrimoniale, il est nécessaire de démolir le vestiaire tennis
du complexe sportif des Gardoux;

DECIDE
Art. 1   - 
De déposer une demande de permis de démolir le vestiaire tennis du site complexe sportif des Gardoux,
50 rue de la Levée de Sevreau – 79000 NIORT 

Art. 2   - 
D’approuver le formulaire de demande annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-19

Dépôt de déclaration préalable - Création de deux ensembles
menuisés - Façade 18 bis rue Jean Gabriel Domergue à NIORT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisations d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la politique patrimoniale, des travaux sont nécessaires sur la façade
sud du bâtiment occupé par le secours Populaire sis 18 bis rue Jean Gabriel Domergue à NIORT ;

DECIDE
Art. 1   - 
De  deposer une déclaration préalable,  pour le bien  sis  18 bis rue Jean Gabriel  Domergue – 79000
NIORT

Art. 2   - 
D’approuver le formulaire annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 23 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-22

Convention de mise à disposition à titre précaire 
et révocable - Aérodrome de Niort-Marais poitevin - 

Emplacement de stationnement pour un aéronef 
au sein du "Grand Hangar" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande d’un propriétaire d’ULM pour l’occupation d’une place de stationnement ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment
dénommé “Grand Hangar” sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément aux tarifs votés chaque
année par  le  Conseil  municipal  et  correspondant  à  la  tarification applicable  à l’Aérodrome de Niort-
Marais poitevin

Art. 3 -
D’approuver la convention de mise à disposition à titre précaire et révocable pour une période cinq ans à
compter du 1er janvier 2023, jointe en annexe.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-11

Marchés publics - Centre Du Guesclin - 
Achat de laine de verre pour l'isolation des combles 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter de la laine de verre afin d’isoler les combles du bâtiment A du
Centre Du Guesclin ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la SA CHAIGNEAU - BOIS DU POITOU
Adresse : Route de Poitiers – 79800 SOUDAN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 318,61 € HT soit 11 182,33 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 8 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-30

Dépôt d'une déclaration préalable - Dépose et remplacement des
portes de garages 1 rue de la Cure - Presbytère Notre Dame

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisations d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la politique patrimoniale des travaux  sont nécessaires au 1 rue de
la Cure – Presbytère Notre Dame (dépose et remplacement des portes de garage) ;

DECIDE
Art. 1   - 
De déposer une déclaration préalable  de travaux  pour la  dépose et  le  remplacement des portes de
garage - site du Presbytère Notre Dame – sis 1 rue de la Cure à NIORT.

Art. 2   - 
D’approuver le formulaire annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















































Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-31

Marchés publics - Place Martin Bastard - 
Fourniture et pose d'une bâche micro-perforée

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du chantier de la place Martin Bastard, la Ville souhaite mettre en place
une bâche micro-perforée pour mettre en valeur le chantier ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société GRAPHIC APPLICATION SASU
Adresse : ZI Nord – 3-5 rue Louis Brébion - BP 10079 – 79401 SAINT-MAIXENT-L’ECOLE

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 060,00 € HT soit 12 072,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-33

Marchés publics - Place Martin Bastard - 
Réalisation d'un film de communication du chantier

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des travaux de la place Martin Bastard, la Ville souhaite réaliser un film de
communication ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société JULIAN GILLIER FILMS
Adresse : 11 rue de Chantejeau – 79230 VOUILLE

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 360,00 € HT soit 7 632,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine

Fait en Mairie à Niort, le 26/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 27 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-41

Exercice du droit de préemption urbain - Contre-proposition -
Propriété bâtie sise 23 rue du Pont 

et cadastrée section BX n°553 et 554

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L. 210-1, L. 211-1, L. 213-2-1 et suivants, L. 300-1,
R. 213-1 et suivants relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 11 avril 2016 approuvant le Plan Local d’Urbanisme modifié ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15 lui permettant « d’exercer au nom de la commune, le droit de préemption urbain et
le droit  de préemption  urbain  renforcé  définis  par  le  Code de l’urbanisme,  que la  commune en  soit
titulaire ou délégataire conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la Déclaration d’intention d’aliéner (DIA) déposée par Maître Wandrille PINEL, notaire à NIORT, 15 rue
du 14 juillet, le 30 novembre 2022 en mairie de NIORT, relative à la cession d’une propriété bâtie sise 23
rue du Pont, propriété de M , aux conditions suivantes :

- prix de vente : 59 000 € ;
- frais de commission : 4 000 € TTC ;
frais d’acte notarié en sus.

Vu  l’avis  du Domaine du 26  janvier  2023  estimant cette  propriété  bâtie  à  39 000 €,  valeur  assortie
d’une marge d’appréciation de 15 % ;

Considérant que le bien bâti, objet de la DIA, se situe dans un secteur à enjeu de la Commune de NIORT,
s’inscrivant dans l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et du Renouvellement Urbain ;

Considérant que le bien bâti,  objet  de la DIA, constituera une réserve  foncière en vue de permettre
la réalisation d’une opération d’aménagement conformément à l’article L. 300-1 du Code de l’urbanisme
et à la politique locale de l’habitat ;

Considérant l’intérêt général à acquérir la propriété bâtie cadastrée section BX n° 553 et 554, sise 23 rue
du Pont à NIORT, ce bien ayant vocation à intégrer le périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de
Programmation (OAP) « rue du Pont – rue Brisson » du futur Plan Local d’Urbanisme Intercommunal-
Déplacements ;

Considérant que cette future OAP a notamment pour objectif de développer de manière qualitative le parc
de logements de cet îlot à réhabiliter ;



Considérant que l’acquisition de la propriété bâtie, objet de la DIA, est réalisée dans la continuité de celle
du bâti sis 27 rue du Pont, propriété de la Ville, en vue de réhabiliter ce quartier ancien ;

Considérant  que  l’appartement  visé  dans la  déclaration  d’intention d’aliéner  est  situé au niveau N-1
(lot n°1 en sous-sol semi-enterré) et, de fait, ne correspond pas aux critères usuels d’habitabilité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De préempter les biens bâtis cadastrés section BX n°  553 et  554,  désignés ci-après et  situés dans
un bâtiment en copropriété, 23 rue du Pont à NIORT :

- un local (BX 553) d’une surface utile de 17 m² ;
- un appartement (BX 554) d’une surface habitable de 38,58 m² ;

et proposer un prix de vente différent de celui indiqué dans la Déclaration d’intention d’aliéner reçue
le 30 novembre 2022 :

- prix de vente proposé : 35 000 € ;
- frais de commission : 4 000 € TTC ;
frais d’acte notarié en sus.

Art. 2 - 
Conformément à l’article R. 213-10 du Code de l’Urbanisme, le propriétaire dispose d’un délai de 2 mois
à compter de la réception de la présente offre pour notifier, par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception :

- soit  qu’il  accepte  cette  offre.  Dans  ce  cas,  son  accord  ne  pourra  être  assorti  d’aucune  réserve,
notamment en ce qui concerne le règlement du prix, l’article L. 213-14 du Code de l’urbanisme accordant
au titulaire du droit de préemption un délai de 4 mois pour l’effectuer.
La  vente  au  profit  de  la  Commune  de  NIORT  sera  alors  définitive.  Elle  sera  régularisée  suivant
les prescriptions des articles L. 213-14 et R. 213-12 dudit code, par un acte authentique qui sera dressé
par Me Wandrille PINEL, notaire à NIORT ;

- soit qu’il maintient le prix figurant dans la déclaration d’intention d’aliéner sans pour autant renoncer à
la vente  et  accepte  que  le  prix  soit  fixé  par  la  juridiction  compétente  en  matière  d’expropriation
conformément à l’article L. 213-4 du Code de l’urbanisme ;

- soit  qu’il  renonce à l’aliénation  envisagée.  Une nouvelle  déclaration d’intention  d’aliéner  devra être
souscrite si la vente de ce bien est à nouveau envisagée.
A défaut de réception par la Commune de NIORT d’une réponse à cette offre dans le délai de 2 mois, le
propriétaire sera réputé avoir renoncé à l’aliénation.

Art. 3 -
De notifier la présente décision :

- au vendeur, M  ;
- à Maître Wandrille PINEL, notaire à NIORT, 15 rue du 14 juillet, mandataire du vendeur ;
- à l’acquéreur désigné dans la Déclaration d’intention d’aliéner.

Art. 4   -
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de NIORT dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter
de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet (article L. 411-7 du Code des relations entre
le public et l’administration).
Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif  de Poitiers (15 rue de
Blossac – CS 80541 – 86020 POITIERS Cedex ou sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 2 mois
à compter de sa notification ou du rejet explicite ou implicite de Monsieur le Maire en cas de recours
gracieux préalablement exercé.

   Art. 5   - 
La présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres et notifiée à l’intéressée.

http://www.telerecours.fr/


Art. 6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-49

Exercice du droit de préemption urbain - Terrains nus sis lieu-dit
Fief Le Jeaux et cadastrés section CZ n° 536, 537, 538, 539 et 540

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L. 210-1, L. 211-1, L. 213-2-1 et suivants, L. 300-1,
R.213-1 et suivants relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 11 avril 2016 approuvant le Plan Local d’Urbanisme modifié ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15 lui permettant « d’exercer au nom de la commune, le droit de préemption urbain et
le droit  de préemption  urbain  renforcé  définis  par  le  Code de l’urbanisme,  que la  commune en  soit
titulaire ou délégataire conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la Déclaration d’intention d’aliéner (DIA) déposée par Maître Martial  FAUCHER, notaire à NIORT,
16 avenue de Limoges, le 6 décembre 2022 en mairie de NIORT, relative à la cession de terrains nus sis
lieu-dit Fief Le Jeaux, propriété de l’Etat, aux conditions suivantes :

- prix de vente : 80 000 € ;
frais d’acte notarié en sus.

Considérant  que les biens,  objet  de la  DIA,  constitueront une réserve  foncière  en vue de permettre
la réalisation d’une opération d’aménagement conformément à l’article L. 300-1 du Code de l’urbanisme
et à la politique locale de l’habitat ;

Considérant l’intérêt général à acquérir ces terrains cadastrés section CZ n°536, 537, 538, 539 et 540, sis
lieu-dit Fief Le Jeaux, ces biens étant intégrés dans le périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de
Programmation (OAP) n°37 « Charles Baudelaire » du Plan Local d’Urbanisme ;

Considérant que cette OAP a  pour enjeu de réinvestir une friche  au cœur d’un quartier d’habitations,
l’objectif pour  la Commune étant de densifier ce foncier aménageable en favorisant l’habitat  collectif et
individuel groupé ;

Considérant  que,  dans  une  démarche  de  sobriété  foncière  par  la  densification  (habitat  collectif)  et
d’amélioration de la qualité environnementale du projet (limitation de l’imperméabilisation, lutte contre
les îlots  de  chaleur,  notamment  par  la  végétalisation,  intégration  paysagère  au  quartier  actuel  en
cohérence avec les voies douces existantes), la Commune envisage de lancer un appel à projet tenant
compte de ces objectifs, nécessitant la maîtrise foncière du secteur concerné ;

Considérant la démarche communale de mixité sociale, visant à inclure l’habitat social dans le projet
d’aménagement au regard des orientations du Programme Local de l’Habitat ;



DECIDE

Art. 1 - 
De préempter les terrains nus cadastrés section CZ n°536, 537, 538, 539 et 540, d’une contenance totale
de  53a  38ca,  aux  conditions  indiquées  dans  la  Déclaration  d’intention  d’aliéner  reçue  le
6 décembre 2022 :

- prix de vente : 80 000 € ;
frais d’acte notarié en sus.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision :

- au vendeur : l’Etat (Agence de Gestion et de Recouvrement des Avoirs Saisis et Confisqués) ;
- à Maître Martial FAUCHER, notaire à NIORT, 16 avenue de Limoges, mandataire du vendeur ;
- à l’acquéreur désigné dans la Déclaration d’intention d’aliéner.

Art.   3   -   
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de NIORT dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter
de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet (article L. 411-7 du Code des relations entre
le public et l’administration).
Elle peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif  de Poitiers (15 rue de
Blossac – CS 80541 – 86020 POITIERS Cedex ou sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 2 mois
à compter de sa notification ou du rejet explicite ou implicite de Monsieur le Maire en cas de recours
gracieux préalablement exercé.

 Art.   4   - 
La présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres et notifiée à l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

http://www.telerecours.fr/










Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 16 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-8

Marchés publics - Accord-cadre - 
Prestations de régulation de pigeons

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort de procéder à la régulation des pigeons ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché auprès de PLACE NET 79 
Adresse : 5 bis rue Saint Nicolas – 79120 LEZAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 800,00 € TTC pour les 2 campagnes
de régulation, de 114,00 € TTC par passage supplémentaire ponctuel, et de mandater les dépenses.
Le montant maximum étant fixé à 15 000,00 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le document unique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-24

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec EFE Formation SAS - 

Participation de la Directrice des Ressources Humaines

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Directrice  des  Ressources  Humaines  a  besoin  de suivre  une  formation  intitulée
Panorama du droit et du contentieux de la fonction publique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec EFE FORMATION SAS
Adresse : 35 rue du Louvre - 75002 PARIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 165,50 € HT
soit 1 398,60 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente  et d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-48

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée 
avec Le Domaine Régional de Chaumont sur Loire - 

Participation de trois agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  est  nécessaire  de  former 3  techniciens  du  service  Espaces  Verts  et  Naturels à
la formation « Comprendre la dynamique d’un sol vivant pour concevoir des aménagements paysagers
durables » afin d’optimiser les espaces verts de la collectivité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le DOMAINE REGIONAL DE CHAUMONT SUR LOIRE
Adresse : 41150 CHAUMONT SUR LOIRE

Art. 2   -   
D'engager les sommes correspondant au prix des 3 bulletins d’inscription évalué à 2 610,00 € net et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les  bulletins d’inscription annexés à la présente et  d’autoriser  l’Adjointe déléguée à signer
les conventions de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Tél.: ............................................... Fax: .......................................... E-mail : ........................................................................................................................................ . 
Dossier suivi par : . ,. ..................................... Tél.: .. . 
Type de facture souhaitée : °'Jobale n pédagogique n détaillée (pédagogie, hébergement} n pédagogie et hébergement séparé
Règlement par un OPCO*: 0 oui D non 
• Le dossier doit nous parvenir avant le début de la formation

HÉBERGE.MENT ET RESTAURATION 
Les réservations sont prises en charge par nos services selon l'option choisie 
Stage de 2 jours : D OPTION 1 (114 €) 0 OPTION 2* (96 €) 0 OPTION 3 (36 €) C AUCUNE OPTION
Stage de 3 jours : "OPTION 1 (210 €) 0 OPTION 2* (174 €) 0 OPTION 3 (54 €) 
Stage de 4 jours : 0 OPTION 1 (306 €) !J OPTION 2* (252 €) 0 OPTION 3 (72 €) 
* Uniquement pour 2 personnes de la même Ville/Entreprise (tarif indiqué par personne)
Option 1: comprend la pension complète pendant toute la durée de la formation (repas du midi et du soir, chambre simple+ petit-déjeuner)
Option 2: comprend la pension complète pendant toute la durée de la formation (repas du midi et du soir, chambre twi.n + petit-déjeuner)
Option 3 : comprend les repas du midi

Lt_ Le règlement de l'hébergement et de la restauration sera effectué par: D l'employeur·o le stagiaire 

Attention: l'hébergement n'est pas assuré la veille du stage. Une liste d'hôtels vous sera communiquée avec votre convocation.

COÛT TOTAL DE LA FORMATION: Prix du stage .�P.. ... € TTC+ prix héb,

Le Maire de Niort 

! 1 ; il.-

,· i 
/ l 

\; 

Jérôme BALOGE 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-50

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec EFORSA - 

Participation de deux agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  les  2  pompiers  de  l’aérodrome,  agents  Service  de  Sauvetage  et  de  Lutte  contre
l’Incendie des Aéronefs (SSLIA), doivent effectuer un recyclage tous les 3 ans, en application de l’arrêté
du 18 janvier 2007 relatif aux normes techniques applicables au service de sauvetage et de lutte contre
l'incendie des aéronefs sur les aérodromes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec EFORSA
Adresse : Zone de l’Aéroport Auch-Gers – Route d’Agen – 32000 AUCH 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 7 554,00 € HT soit 9 064,80 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 14 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-51

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec NCO Formations Globales - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que l’instructrice technique du parc des expositions a pour mission d’assurer la sécurité
des personnes et  la  sécurité incendie  des biens lors  des manifestations culturelles de la collectivité,
il apparaît nécessaire  qu’elle suive la formation initiale  Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à
Personnes  (SSIAP) 1 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec NCO FORMATIONS GLOBALES
Adresse : Les Carrières Noires - Le bois des Perrières - 17620 ECHILLAIS 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  devis évalué  à  1 200,00 €  TTC  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé  à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-53

Marchés publics - Groupe scolaire de la Mirandelle - 
Réalisation d'un diagnostic structurel partiel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les désordres structurels apparents sur une partie des bâtiments construits dans les années
1950 et 1960, et avant d’engager une opération de rénovation  du groupe scolaire La Mirandelle, il est
nécessaire  de  réaliser  un  diagnostic  structurel  préalable. Celui-ci comprendra  une  reconnaissance
structurelle, des dimensionnements, des préconisations et un estimatif des travaux de confortation ou de
renforcement à envisager ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec la société ETIS INGENIERIE BATIMENT
Adresse : 115 rue de Souché – 79000 NIORT

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 250,00 € HT soit 11 100,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 20 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-60

Convention de location - 10 rue du Mûrier - 
Société HADES

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la société HADES a besoin d’une base de vie chantier pour les fouilles de la place
Martin Bastard, à proximité immédiate du site ;

Considérant que la Ville de Niort a des locaux libres au 10 rue du Mûrier à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  de  la  société  HADES  des  locaux  d’une  surface  totale  de  100,40 m² au
rez-de-chaussée du sis 10 rue du Mûrier à Niort
Adresse : 9 rue d’Ariane – 31240 L’UNION

Art. 2 - 
Que le montant du loyer s’élève à 3 012,00 € pour 6 mois.

Art. 3 -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de 6 mois à compter
du 1er février 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-15

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Volley ball pexinois - 

Atelier Volley ball

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres  de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association VOLLEY BALL PEXINOIS
Adresse : CSC Sainte-Pezenne - Rue du Coteau St Hubert - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  960,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-21

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestres - Association Le Point de Rencontre

Niortais - Atelier Boxe éducative 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres  de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 410,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 23 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-32

Marchés publics - Expositions Année 2023 - Contrat avec Bibliocité
- Exposition "L'Europe du Polar" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  accords-cadres  dont le montant n'excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort organise dans le cadre de sa politique culturelle des expositions ;

Considérant que la Ville de Niort a demandé à l’association Bibliocité, qui l’accepte, de louer l’exposition
intitulée « L’Europe du Polar » du 18 janvier au 10 mars 2023 pour la présenter à l’espace d’arts visuels
du Pilori ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association BIBLIOCITE 
Adresse : 66 rue Cantagrel – 75013 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 500,00 € HT soit 600,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant : 

- le contrat de location d’exposition.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-34

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Union Athlétique 

Niort Saint-Florent - Atelier Fitness/Sports alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres  de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT-FLORENT
Adresse : 49 rue Massujat - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à 2 040,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-35

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Échiquier Niortais - 

Atelier Echecs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres  de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ECHIQUIER NIORTAIS
Adresse : 49 rue de Ribray - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 020,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Mission Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 22 février
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-37

Marchés publics - Prestation traiteur - 
Cérémonie des voeux aux agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre des activités de la communication interne,  la  Ville  de Niort  souhaite
proposer un buffet pour la cérémonie des vœux aux agents le 24 janvier 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec CHOLLET TRAITEUR
Adresse : 28 route de la Rochelle – 79000 BESSINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  4 932,72 € HT soit  5 426,00 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 23 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-61

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 - Contrat
avec la compagnie Les Enfants Sauvages - Représentation de

l'escape game théâtralisé "Tombé du Ciel"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l'exécution et  le règlement des
marchés et accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise des
rencontres  sur  le  thème  du  polar.  Intitulée  Regards  Noirs,  la manifestation  se  déroulera  du  02
au 05 mars 2023 ; 
 
Considérant que pour cette  nouvelle  édition, la  Ville de Niort a demandé à la compagnie Les Enfants
Sauvages, qui l’accepte, de donner une représentation de son  Escape Game théâtralisé  « Tombé du
Ciel » le dimanche 5 mars 2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie LES ENFANTS SAUVAGES
Adresse : Chez Théâtre Carré 30 - 12 rue Pizay - 69001 LYON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au solde du marché évalué à 1 386,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 23 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-67

Marchés publics - Cérémonies officielles - Année 2023 - 
Association Orchestre à Vent de Niort (OVNI)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n'excède pas les 90 000 euros HT, ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu'il y a lieu de faire appel à un orchestre pour assurer la partie musicale des cérémonies
officielles pour l'année 2023. À savoir :

- la Journée Nationale des Déportés (30 avril) ;
- Armistice du 8 mai 1945;
- l’Appel du 18 juin ;
- la journée du 14 juillet ;
- la Libération de Niort (6 septembre) ;
- Armistice du 11 novembre 1918 ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un marché avec l'association ORCHESTRE A VENT DE NIORT (OVNI) pour la partie musicale
des six cérémonies officielles de l'année 2023
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant aux prix du marché évalué à  4 500,00  € net et de mandater les
dépenses

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexé à la présente et comprenant :

- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 23 février 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-68

Marchés publics - Contrat d'exposition avec Com'à la maison -
Journée internationale des Droits des femmes - Exposition

immersive sur l'Endométriose - Semaine Européenne de
l'Endométriose 2023

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la Journée internationale des Droits des femmes le 8 mars 2023 et de
la  Semaine  européenne  de  l’endométriose,  la  Ville  de  Niort a  demandé  à  l’association  « Com’à la
Maison » de réaliser une exposition immersive sur la thématique de l’endométriose ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association COM’A LA MAISON
Adresse : 17 rue du Palais - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  5 710,00 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les  3 devis  annexés à la  présente et  d’autoriser  l’Adjointe déléguée à signer le contrat
d’exposition à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-54

Marchés publics - Centre Technique des Espaces verts - 
Fourniture, installation d'un bureau de type construction modulaire
et réhabilitation de deux modulaires existants pour création d'une

salle de restauration

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour les besoins de locaux, des services du Centre  Technique des  Espaces  Verts,
il convient d’avoir recours à l’installation d’un modulaire pour un bureau et de réhabiliter deux modulaires
existants pour la création d’une salle de restauration ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MODUL & CO
Adresse: ZI du Haut Coin – 13 rue de l’Industrie – 44140 AIGREFEUILLE-SUR-MAINE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 781,35 € HT soit 27 337,62 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-55

Convention d'occupation à titre précaire et révocable - Aérodrome
de Niort-Marais poitevin - Emplacement de stationnement pour un

aéronef au sein du "Grand Hangar" - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision 2022-331, en date du 23 juin 2022, relative à la mise à disposition d’un emplacement de
stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  bâtiment  dénommé  « Grand  Hangar » de  l’aérodrome
Niort-Marais poitevin ;

Considérant le changement d’appareil par le propriétaire suite à l’acquisition d’un nouvel aéronef ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’établir un avenant n°1 à la convention d’occupation à titre précaire et révocable en date du 30 juin 2022
actant  le  changement  d’aéronef  stationné au sein du « Grand Hangar » de l’aérodrome Niort-Marais
poitevin du propriétaire, sis 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 30 juin 2022 (décision 2022-331).

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-56

Marchés publics - Pilori - 
Mission d'étude de faisabilité préalable 

à la rénovation de ce bâtiment

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de réaliser une étude de faisabilité préalable à la rénovation du Pilori ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ARCHITRAV
Adresse : 8 bis boulevard Foch – 49100 ANGERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 39 040,00 € HT soit 46 848,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-59

Dépôt de déclaration préalable - Réfection de la toiture 
du bâtiment D - Classes spécialisées maternelle du groupe scolaire

Jean Jaurès à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la politique patrimoniale des travaux de réhabilitation de couverture
sont nécessaires au 7, rue Georges Clémenceau – Groupe scolaire Jean Jaurès à Niort ;

DECIDE
Art. 1   - 
De déposer une demande déclaration préalable, pour le site du groupe scolaire Jean Jaurès maternelle
bâtiment D classes spécialisées section maternelle.

Art. 2   - 
D'approuver le formulaire de demande annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-62

Marchés publics - Château de Chantemerle - 
Mission d'Assistance à maitrise d'ouvrage 

pour l'installation d'une chaufferie bois

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin  de  pouvoir  mettre  en  place  une  chaufferie  bois  au  château  de  Chantemerle,
il convient de s’attacher les services d’un assistant à maitrise d’ouvrage ;

DECIDE
Art. 1   - 
De passer un marché avec YAC INGENIERIE
Adresse : 40 route de Clessé – 79350 CHICHÉ

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 550,00 € HT soit 5 460,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-36

Bail à location - 15 rue Berthet à Niort - Garages n°11 et n°12 - 
Association Centre Socioculturel du Centre-Ville 
(CSC du Centre-Ville) - Stockage Atelier Poterie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite au transfert du CSC du Centre-Ville dans les locaux sis 1-5 rue de Fontenay à
Niort, l’activité Atelier Poterie est en attente d’une réaffectation ;

Considérant la demande du CSC du Centre-Ville de stocker le matériel de l’atelier Poterie;

Considérant la disponibilité de deux garages n°11 et n°12, appartenant  à la Ville, sis 15 rue Berthet à
Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition du Centre Socioculturel  du Centre-Ville  les garages n°11 et  n°12 sis 15 rue
Berthet à Niort pour stocker le matériel de l’activité Atelier Poterie
Adresse : 1-5 rue de Fontenay – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition des locaux a lieu à titre gratuit.

Art. 3 -
D’établir un bail à location pour une durée d’un an à compter du 1er février 2023 renouvelable une fois par
tacite reconduction.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-44

Marchés publics - Accord cadre Prestation de maintenance de
diverses installations techniques des bâtiments - Lot 5 : SSI - Stade

Espinassou - Mise en place de la centrale incendie - 
Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’installer une centrale incendie au stade Espinassou ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  mono-attributaire  pour  la  maintenance
de diverses  installations  techniques  des  bâtiments (lot  5  Système  de  Sécurité  Incendie) à  compter
du 19 décembre 2019 ;

DECIDE

Art. 1   - 
De passer un marché subséquent avec la société INEO ATLANTIQUE
Adresse : 3C rue Thomas Portau – 79000 NIORT

Art. 2   - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 670,99 € HT soit 5 605,19 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 6 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-63

Déclaration préalable de travaux - Dépose et pose d'un portail
finition galva - Dépose et pose d'une porte PVC - 115/115bis avenue

de La Rochelle - Association les Restos du Cœur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à  la
démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la politique patrimoniale des travaux sont nécessaires sur le bien sis
115/115bis avenue de La Rochelle, occupé par l’association les Restos du Cœur, comprenant la dépose
et pose d’un portail et le remplacement de la porte bois par une porte PVC tiercée avec imposte vitrée
Ral 9001 en façade ouest ;

DECIDE

Art. 1   - 
De déposer une déclaration préalable de travaux, pour le bien sis 115/115 bis avenue de La Rochelle -
79000 NIORT

Art. 2   - 
D'approuver le formulaire de demande annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







































Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-58

Marchés publics - Aménagement du jardin - Square Galilée

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’aménager le jardin du Square Galilée occupé par le Centre Socio Culturel de
Part et d’Autre ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société EIVE
Adresse : 200 rue Jean Jaurès – CS 38851 – 79028 NIORT CEDEX

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 845,92 € HT soit 17 815,10 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-71

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec ACP FORMATION SAS - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du service des marchés a besoin de suivre une formation sur les marchés de
conception- réalisation et autres Marchés Globaux de Performance (MGP) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ACP FORMATION SAS
Adresse : 18-24 rue Tiphaine - 75015 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché  évalué à  1 220,00 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis  annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-72

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec UNCCAS - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du Centre  Communal d’Action  Sociale en charge de la gestion budgétaire et
comptable, a besoin de suivre une formation sur l’élaboration, le contrôle et l’interprétation de leur Etat
Réalisé des Recettes et des Dépenses (ERRD) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec UNCCAS – POLE FORMATION
Adresse : 11 rue Louise Thuliez - 75019 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention  évalué à  395,00 €  net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le bulletin d’inscription et d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de formation
à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-73

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec UNA - Participation de trois agents du CCAS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que trois agents du Centre Communal d’Action Sociale ont besoin de suivre la formation sur
le référentiel d’évaluation qualité SSAD et SSIAD et des évaluations internes et externes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec UNA 
Adresse : 53 rue de Suède – Le Surcouf 1 – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché  évalué à  1 290,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis  annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 février
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-78

Marchés publics - Suppression d'un branchement électrique
n°15440810408277 - Groupe scolaire Ferdinand Buisson 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  supprimer  un  branchement  électrique  au  groupe  scolaire
Ferdinand Buisson  (n°15440810408277),  suite  à  l’installation  d’une  pompe  à  chaleur  nécessitant  un
nouveau branchement d’une puissance électrique supérieure ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ENEDIS GROUPE GESTION/FACTURATION LA ROCHELLE
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 226,00 € HT soit 271,20 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/02/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 février
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-79

Marchés publics - Suppression d'un branchement électrique
n°15492619388156 - Groupe scolaire Ferdinand Buisson

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  supprimer  un branchement  électrique  au  groupe  scolaire
Ferdinand Buisson (n°15492619388156), suite à l’installation d’une nouvelle pompe à chaleur nécessitant
un nouveau branchement d’une puissance électrique supérieure ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ENEDIS GESTION/FACTURATION LA ROCHELLE
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 226,00 € HT soit 271,20 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/02/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 





















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 février
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-80

Marchés Publics - Suppression d'un branchement électrique
n°15440520972640 - Groupe scolaire Ferdinand Buisson 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  supprimer  un branchement  électrique  au  groupe  scolaire
Ferdinand Buisson (n°15440520972640),  suite  à  l’installation  d’une  pompe  à  chaleur  nécessitant  un
nouveau branchement d’une puissance électrique supérieure ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ENEDIS GESTION/FACTURATION LA ROCHELLE
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 226,00 € HT soit 271,20 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/02/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 





















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-84

Marchés publics - Reprise d'étanchéité de la toiture - 
Centre Du Guesclin

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du maintien en l’état du patrimoine du centre Du Guesclin, il convient de
procéder à une reprise de l’étanchéité sur la toiture ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SMITH
Adresse : 40 route de Saint-Jean – 17160 LA BROUSSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 781,54 € HT soit 5 737,85 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Ir 05 46 26 89 91 

contact@smith-so.fr 
www.smith-so.fr 

40, route de St Jean 

17160 LA BROUSSE 

S.A.R.l.SMITH 
au capital de 77 250 € 

RCS Saintes 519 872 394 

Code NAF 2562 B 

N/Réf. : 
023026448 

Monsieur, 

MAIRIE DE NIORT 

A l'attention de M. 
& de M.  

Place Martin Bastard 
79000 NIORT 

La Brousse, 
Le 3 février 2023 

J'ai le plaisir de vous faire parvenir ci-joint notre proposition relative à la prestation suivante : 

Référence : Centre du Guesclin 

Traitement d'environ 5 fuites sur votre toiture ardoise et reprise d'étanchéité sur deux chiens 
assis. 

A fournir avan. t·/n. rvention 

Nacelte utilisée pour acce5 en sécm'ité 

Sans vigie ,w sol, wliq1Y2rr1ent par ba!fsoge · 

Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition pour vous apporter tout 
renseignement complémentaire, veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Cédric VAN GINNEKEN

Toute toiture, selon sa configuration, les installations qu'elle comporte et l'entretien qu'elle nécessite 

(groupes Climatisation, cheminées, antennes, extracteurs de fumée, lanterneaux, nettoyage de chéneaux, 

démoussage, travaux d'étanchéité, ramonage, etc.) impose l'intervention de techniciens qui ne sont pas 

systématiquement habilités au travail en hauteur. 

Vous vous devez, en référence à la réglementation (Code du travail article L230-2) de leur fournir les 

moyens de protection obligatoire (garde-corps, ligne de vie ou points d'ancrage) pour leur permettre de 

travailler en sécurité. 

Le spécialiste de la protection antichute et des travaux d'accès difficile 











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-69

Marchés Publics - Réhabilitation des patrimoines 
Maison Patronale et Fabrique à Port Boinot - 

Lot 6 : étanchéité multicouche élastomère 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Maison Patronale et la Fabrique possèdent chacune une toiture terrasse de petite
taille qui nécessite des travaux de réfection et d’isolation pour répondre aux exigences thermiques dans
le cadre d’une réhabilitation globale des bâtiments ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SOPREMA ENTREPRISES SAS
Adresse : 14 rue Saint-Nazaire – CS 10931 – 67029 STRASBOURG 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 35 880,26 € HT soit 43 056,31 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-64

Location - Immeuble 187 avenue Saint Jean d'Angély - 
Association "Dépistages des Cancers, Centre Régional de

Coordination, Nouvelle Aquitaine"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise à disposition, par la Ville de Niort, à l’association « Dépistages des Cancers, Centre
Régional de Coordination, Nouvelle Aquitaine » ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer  l’immeuble sis  187 avenue Saint-Jean d’Angély,  cadastré section EO n°388  à l’association
« Dépistages des Cancers, Centre Régional de Coordination, Nouvelle Aquitaine ».
Adresse : 21 avenue du Président John Fitzgerald Kennedy - Etage 1 - 33700 MERIGNAC

Art. 2 - 
Que le loyer est fixé à la somme de 1 331,00 € par mois. Ce montant évoluera chaque année en fonction
de l’indice INSEE du coût de la construction.

Art. 3 -
D’établir un contrat de location pour une durée de cinq ans à compter du 1er mars 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-86

Marchés publics - Réparation du revêtement de sol - 
Gymnase Henri Barbusse 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que, suite à une infiltration d’eau, il convient de procéder à une réparation du revêtement de
sol au gymnase Henri Barbusse ;

DECIDE
Art. 1 - 
Conclure un marché avec la société SPORTINGSOLS
Adresse : rue du Stade – BP 6 – 85250 SAINT-FULGENT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 230,00 € HT soit 5 076,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-87

Marchés publics - Acquisition de végétaux - 
Ecole Jean Macé - Aménagement de la cour 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’aménager la cour de l’école Jean Macé et, dans ce but, de procéder à
l’achat de végétaux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise PEPINIERES CHARENTAISES
Adresse : Route de Beauregard – 16310 MONTEMBOEUF

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 529,50 € HT soit 4 982,45 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-89

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Saint-Liguaire - 

Association Les anneaux du marais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Les anneaux du marais de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (multisports) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Saint-Liguaire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association LES ANNEAUX DU MARAIS, à temps et espaces partagés, au
sein de la salle associative de Saint-Liguaire, située 18 rue du 8 Mai 1945, un jeudi par mois de 20h00
à 23h00.
Adresse: Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-90

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Saint-Liguaire - Association 

CSC De part et d'autre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Centre  Socio  Culturel De  part  et  d’autre  de  bénéficier  de
créneaux dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (ateliers créatifs) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Saint-Liguaire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association CSC DE PART ET D’AUTRE, à temps et espaces partagés, au
sein de la salle associative de Saint-Liguaire, située 18 rue du 8 Mai 1945, le premier lundi du mois de
14h30 à 17h30, les  autres lundis de 14h30 à 16h30 et les mardis et jeudis de 14h00 à 17h00 hors
vacances scolaires.
Adresse de l’association : Boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant du 1er janvier
au 31 décembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-93

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle polyvalente du Clou Bouchet - 
Association CSC De part et d'autre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Centre  Socio  Culturel De  part  et  d’autre  de  bénéficier  de
créneaux dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce, ALSH, CLAS) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative du Clou Bouchet ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association CSC DE PART ET D’AUTRE, à temps et espaces partagés, au
sein de la salle associative du Clou Bouchet, située 3 square Galilée, les lundis, mardis, mercredis jeudis
de 14h à 17h30, tous les jeudis de 9h à 11h30 et toutes les petites vacances scolaires.
Adresse de l’association : Boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-94

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative presbytère Sainte-Pezenne - 

Association Les lieux du corps

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Les lieux du corps de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (feldenkrais) ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux horaires  au  sein  de  la  salle  associative  presbytère  Sainte-
Pezenne :

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association LES LIEUX DU CORPS, à temps et espaces partagés, au sein
de la salle associative presbytère Sainte-Pezenne, située 5 rue du Presbytère, les lundis de 19h00 à
20h00.
Adresse de l’association : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot –79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-95

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative presbytère Sainte-Pezenne - 

Association Plaisir de coudre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Plaisir de coudre de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de couture) ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux horaires  au  sein  de  la  salle  associative  presbytère  Sainte-
Pezenne :

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association PLAISIR DE COUDRE, à temps et espaces partagés, au sein de
la salle associative presbytère Sainte-Pezenne, située 5 rue du Presbytère, tous les vendredis de 13h30
à 21h00.
Adresse de l’association : CSC Champclairot – Square Germaine Clopeau – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-101

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative presbytère Sainte-Pezenne - 

Association Tanoura danse

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association Tanoura danse de bénéficier  de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (danse orientale) ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux horaires  au  sein  de  la  salle  associative  presbytère  Sainte-
Pezenne :

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’association TANOURA DANSE, à temps et  espaces partagés, au sein de
la salle associative presbytère Sainte-Pezenne, située 5 rue du Presbytère, les jeudis de 18h30 à 21h30.
Adresse de l’association : 4 rue Paul Gauguin – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-102

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative presbytère Sainte-Pezenne - 

Association Os amigos das concertinas

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Os amigos das concertinas de  bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (répétitions musicales) ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux horaires  au  sein  de  la  salle  associative  presbytère  Sainte-
Pezenne ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  de  l’association  OS  AMIGOS  DAS  CONCERTINAS,  à  temps  et  espaces
partagés, au sein de la salle associative presbytère Sainte-Pezenne, située 5 rue du Presbytère, tous les
samedis de 21h00 à 24h00.
Adresse de l’association : 93 rue Marie Pierre Fracard – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 février
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-118

Marchés publics - Raccordement au Réseau Public de Distribution
d'Électricité - Port Boinot - Site de la Maison Patronale 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder au raccordement au Réseau Public de Distribution d’Electricité du
site de la Maison Patronale à Port-Boinot;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ENEDIS-GROUPE DE GESTION /FACTURATION/RECOUVREMENT
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 387,20 € HT soit 8 864,64 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 

































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 24 février
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-122

Marchés publics - Raccordement au Réseau Public de Distribution
d'Electricité - Port Boinot - Site de la Fabrique 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder au raccordement au Réseau Public de Distribution d’Electricité du
site de la Fabrique à Port-Boinot ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ENEDIS-GROUPE GESTION/FACTURATION/RECOUVREMENT
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 689,20 € HT soit 3 227,04 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/02/2023

Pour la Ville de Niort,

Par délégation spéciale, 

Signé

Dominique SIX 

































Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 3 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-125

Marchés publics - Abonnements pour le stationnement 
de véhicules de la Ville de Niort - 

Parking Hôtel de Ville - Année 2023

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort dispose d’un contrat d’abonnement pour stationner les véhicules du pool
auto dans le parking de l’Hôtel de Ville ;

Considérant qu’il convient d’actualiser les données pour l’année 2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec la société SO SPACE
Adresse : 64 avenue Saint-Jean d’Angély – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué pour l’année 2023 à 40 833,33 € HT soit
49 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’avenant annexée à la présente et comprenant :

- les conditions particulières du contrat d’abonnement,
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

           Fait en Mairie à Niort, le 23/02/2023

Pour la Ville de Niort
La 2ème Adjointe,

Signé

Rose-Marie NIETO











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 7 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-66

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestres - Association SA Souché Niort & Marais -

Atelier gymnastique japonaise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres  de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association SA SOUCHE NIORT & MARAIS
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 840,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-103

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 - 
Rencontre d'auteur - Monique ARIEN-CARRERE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l'exécution et  le règlement des
marchés et accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000  euros  HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant qu’en  amont de l’édition 2023 du festival, la Ville de Niort a demandé à  Monique ARIEN-
CARRERE, qui l’accepte, de participer, en qualité d’écrivaine, à une soirée lecture témoignage au Pilori
le 22 février 2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Monique ARIEN-CARRERE 
Adresse : 52A route du Soleil Levant – 44450 SAINT JULIEN DE CONCELLES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 354,00 € net, décomposé comme suit :

- 305,00 € pour L’AUTEURE ; 
- 49,00 € pour l’URSSAF ; 

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-107

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres avec les scolaires, le public, animation d'un atelier

parents-enfants et dédicaces - Benjamin DIDIOT 
(pseudonyme : BENOU) 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera au 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant  que  pour  cette  nouvelle  édition,  la  Ville  de  Niort  a  demandé  à  Benjamin  DIDIOT
(pseudonyme : BENOU), qui l’accepte, de participer, en qualité de scénariste de bande-dessinée du 2 au
5 mars 2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Benjamin DIDIOT
Adresse : 2 rue Félix Faure – 54000 NANCY
Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 507,00 € net et décomposé comme
suit : 

- 1 491,00 € à l’AUTEUR ;
- 16,00 € à l’URSSAF ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-108

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres et dédicaces - Michaël MENTION 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant  que  pour  cette  nouvelle  édition, la  Ville  de Niort  a  demandé à Michaël  MENTION,  qui
l’accepte, de participer en qualité d’écrivain, les 4 et 5 mars 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Monsieur Michaël MENTION
Adresse : 110 avenue Castelnau - Résidence Les Coquelicots – Appt 603 - 93700 DRANCY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 721,00 € net décomposé comme suit : 

- 599,00 € à l’AUTEUR ; 
- 122,00 € à l’URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-110

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres et dédicaces - Antoine CHAINAS 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant  que  pour  cette  nouvelle  édition,  la  Ville  de  Niort  a  demandé  à  Antoine  CHAINAS,  qui
l’accepte, de participer en qualité d’écrivain, les 4 et 5 mars 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Antoine CHAINAS
Adresse : 8, carrierou dou Cantoun – 06510 GATTIÈRES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 961,00 € net décomposé comme suit : 

- 951,00 € à l’AUTEUR ;
- 10,00 € à l’URSSAF ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-111

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres et dédicaces - Benoît PHILIPPON 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant  que  pour  cette  nouvelle  édition,  la  Ville  de Niort  a  demandé à Benoît  PHILIPPON,  qui
l’accepte, de participer en qualité d’écrivain, les 4 et 5 mars 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Benoît PHILIPPON
Adresse : 37 rue de l’ancien canal – 93500 PANTIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 960,00 € net décomposé comme suit : 

- 798,00 € pour l’AUTEUR ;
- 162,00 € pour l’URSSAF ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le du contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-113

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres et dédicaces - Pauline HILLIER 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant que pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Pauline HILLIER, qui l’accepte,
de participer en qualité d’écrivaine, les 4 et 5 mars 2023  ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Pauline HILLIER
Adresse : 38 avenue de la République – 94700 MAISONS-ALFORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 960,00 € net décomposé comme suit :

- 798,00 € à l’AUTEURE ; 
- 162,00 € à l’URSSAF ; 
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 2 mars 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-114

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres avec les scolaires et le public - Boris GOLZIO 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant que pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Boris GOLZIO, qui l’accepte,
de participer en qualité d’auteur-dessinateur, du 2 au 5 mars 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Boris GOLZIO
Adresse : 29 rue de la Levée – 71250 CLUNY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 848,03 € TTC décomposé comme
suit :

- 1 830,03 € TTC à l’AUTEUR (1 1663,66 € HT, TVA à 10%) ;
- 18,00 € à l’URSSAF ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-116

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres et dédicaces - Jean-Baptiste HOSTACHE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant que pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Jean-Baptiste HOSTACHE, qui
l’accepte, de participer en qualité d’auteur de bande-dessinée, le 4 mars 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Jean-Baptiste HOSTACHE
Adresse : 12 rue Michel Renault – 76490 CANDEBEC-EN-CAUX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 496,00 € net décomposé comme suit :

- 415,00 € à l’AUTEUR ; 
- 81,00 € à l’URSSAF ; 
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-119

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres avec les scolaires et le public - Pierrick PAILHARET

(pseudonyme : Marion MOUSSE) 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant  que  pour  cette  nouvelle  édition,  la  Ville  de  Niort  a  demandé  à  Pierrick  PAILHARET
(pseudonyme : Marion MOUSSE),  qui  l’accepte,  de participer en qualité d’auteur de bande-dessinée,
du 2 au 5 mars 2023 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec Pierrick PAILHARET
Adresse : 6 rue Barthélémy – 13001 MARSEILLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché  évalué à  1 732,00 €  net décomposé comme
suit : 

- 1 438,00 € pour L’AUTEUR ;
- 294,00 € pour L’URSSAF ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-121

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres, dédicaces et ciné-polar - Mark EACERSALL

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Mark EACERSALL, qui l’accepte, de participer
en qualité d’auteur de bande-dessinée, du 3 au 5 mars 2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Mark EACERSALL
Adresse : 2 bis rue Gonnet – 75011 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  1 251,00  € net décomposé comme
suit : 

- 1 039,00 € à L’AUTEUR ; 
- 212,00 € à L’URSSAF ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-124

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres et dédicaces - Patrice PERNA 

(pseudonyme : Pat PERNA) 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant que pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Patrice PERNA (pseudonyme :
Pat PERNA), qui l’accepte, de participer en qualité de scénariste de bande-dessinée, le 4 mars 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Patrice PERNA
Adresse : Lieu-dit la Vionnière – 49290 CHAUDEFONDS SUR LAYON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 603,80 € net décomposé comme suit : 

- 598,80 € pour L’AUTEUR ; 
- 5,00 € pour L’URSSAF ; 
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-126

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres avec les scolaires, les EHPAD et le public - 

Laurence BIBERFELD 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant que pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Laurence BIBERFELD, qui
l’accepte, de participer en qualité d’écrivaine du 2 au 5 mars 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Laurence BIBERFELD
Adresse : rue de la Mairie – 30770 CAMPESTRE-ET-LUC

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  1 922,00 €  net décomposé comme
suit : 

- 1 901,00 € à L’AUTEURE ; 
- 21,00 € à L’URSSAF ; 
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/02/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-109

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 -
Rencontres et dédicaces - Patrick PÉCHEROT 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l'exécution et  le règlement des
marchés et accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Pour cette nouvelle édition, la Ville de Niort a demandé à Patrick PÉCHEROT, qui l’accepte, de participer
en qualité d’écrivain les 4 et 5 mars 2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Patrick PÉCHEROT
Adresse : 12 rue Barbès – 92400 COURBEVOIE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 960,00 € net, décomposé comme suit :

- 798,00 € à l’AUTEUR ; 
- 162,00 € à l’URSSAF ; 

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.  

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/03/2023

 Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE








